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Texte de la question

M. Léonce Deprez appel l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la formation
professionnelle sur le récent rapport 2000 de la Cour des Comptes à l'égard de la formation professionnelle. Il lui
demande de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances de son action ministérielle s'inspirant de ce
rapport qui critique les moyens consacrés à la formation professionnelle, la politique de contrôle qui reste à
préciser, le système d'information déficient et les organes de coordination qui sont « en sommeil ». La cour
relève aussi le suivi déficient des contrats de plan et la difficulté d'apprécier certains financements. Une action
s'impose.
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